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problème dans une succession

Par jean pierre10, le 05/08/2020 à 16:26

Cher Maître

Après vour avoir contacter et ayant reçu des avis interressants,il s'avère que la solution à mon
problème se termine par une vente aux enchères de la maison de notre maman

Pouvons nous la racheter , dans quelles coditions et que se passera t'il après 

Merci

Par fabrice58, le 05/08/2020 à 17:54

Bonjour,

vous pouvez la racheter dans les conditions de l'adjudication, après, vous serez propriétaires.

cdt

Par jean pierre10, le 05/08/2020 à 18:26

Merci pour votre réponse 

Peux t-on la revendre au prix que l'on veut et sans que mon demi-frère ne si oppose
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